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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ, DE LA JEUNESSE,
DES SPORTS ET DE LA VIE ASSOCIATIVE

Arrêté du 29 août 2008 fixant la liste des personnes pouvant bénéficier de l’injection du vaccin
antigrippal effectuée par l’infirmière selon les modalités prévues à l’article R. 4311-5-1 du
code de la santé publique

NOR : SJSH0814928A

La ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie associative, 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 4311-1 et R. 4311-5-1 ;

Vu l’avis du Haut Conseil de la santé publique du 19 mars 2008, 

Arrête :

Art. 1er. − La liste des personnes pouvant bénéficier de l’injection du vaccin antigrippal effectuée par
l’infirmière selon les modalités prévues à l’article R. 4311-5-1 du code de la santé publique est fixée comme
suit :

– les personnes âgées de 65 ans et plus ;
– les personnes adultes atteintes d’une des pathologies suivantes : affections broncho-pulmonaires

chroniques, dont asthme, dysplasie broncho-pulmonaire et mucoviscidose ; cardiopathies congénitales mal
tolérées, insuffisances cardiaques graves et valvulopathies graves ; néphropathies chroniques graves,
syndromes néphrotiques purs et primitifs ; drépanocytoses, homozygotes et doubles hétérozygotes S/C,
thalasso-drépanocytose ; diabète insulinodépendant ou non insulinodépendant ne pouvant être équilibré par
le seul régime ; déficits immunitaires cellulaires.

Les femmes enceintes et les personnes atteintes par le virus de l’immunodéficience humaine sont exclues de
cette liste.

Art. 2. − La directrice de l’hospitalisation et de l’organisation des soins est chargée de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 29 août 2008.

Pour la ministre et par délégation :
Par empêchement de la directrice

de l’hospitalisation
et de l’organisation des soins :

La chef de service,
C. D’AUTUME


